
Objet : temps partiel

Monsieur le Directeur Académique,

  A défaut de la mention d'une quotité à 80% dans la circulaire 
départementale concernant les temps partiels, beaucoup de collègues 
feront la demande d'un temps partiel à 75 %. 
Toutefois la circulaire ministérielle n° 2013-038 du 13-3-2013 
concernant le travail à temps partiel dans les écoles conformément aux 
articles 37 bis et 37 ter de la loi du 11 janvier 1984 et 1-5 du décret du 
20 juillet 1982, prévoit le droit d'exercer un temps partiel à 80% 
rémunéré à 85,7 %.

Nous vous demandons donc de bien vouloir étendre la circulaire 
départementale à cette quotité de 80 % rémunérée à 85,7 % .

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de ma 
considération distinguée.

Christophe Bolle

Secrétaire général départemental
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